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Les financements de la FEMIP 
au Maroc

Financements en Méditerranée : Algérie, Égypte, Gaza-Cisjordanie, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie et Tunisie

La FEMIP est l’acteur de référence du partenariat financier entre l’Europe et la Méditerranée, avec près de  
7,3 milliards d’EUR de financements mis en place entre octobre 2002 et décembre 2007. 

Au cours de la dernière décennie, le Maroc 
s’est investi dans un important programme 
de réformes avec pour objectif de diversi-
fier et de libéraliser son économie, de ren-
forcer la compétitivité de ses entreprises 
et d’améliorer le climat d’investissement. 

Le pays continue toutefois de faire face 
à d’importants défis économiques et 
doit maintenir, voire intensifier les efforts 
déployés afin de stabiliser le taux de crois-
sance, qui reste tributaire des aléas du sec-
teur agricole, et de combler l’écart entre la 
demande et l’offre d’emplois. 

Disposant de nombreux atouts (ressources 
naturelles, tourisme, faible coût et qualité 
de la main-d’œuvre), le Maroc peut réussir 
son passage vers une économie ouverte 
et compétitive. Le rôle de la FEMIP est de 
l’accompagner dans cette direction. 

À propos de la FEMIP 

La Facilité euro-méditerranéenne d’investissement et de partenariat 
(FEMIP) regroupe l’ensemble des instruments d’intervention de la 
Banque européenne d’investissement (BEI) dans les pays partenaires 
méditerranéens. 

Opérationnelle depuis octobre 2002, elle est aujourd’hui l’acteur de 
référence du partenariat financier entre l’Europe et la Méditerranée, 
avec près de 7,3 milliards d’EUR de financements mis en place entre 
octobre 2002 et décembre 2007. 

Sur la période 2007-2013, la FEMIP dispose de 8,7 milliards d’EUR pour 
soutenir des projets dans les neuf pays partenaires méditerranéens. 
S’y ajoutent 2 milliards d’EUR au titre du Mécanisme de partenariat 
méditerranéen II ainsi que des ressources provenant du budget com-
munautaire pour les activités d’assistance technique et de capital-
investissement. 

La FEMIP favorise la modernisation et l’ouverture des économies des 
pays partenaires méditerranéens. Elle concentre son action autour de 
deux axes prioritaires : le développement du secteur privé et la créa-
tion d’un environnement favorable à l’investissement. 
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Avec 23 opérations réalisées entre 2003 et 2007 pour une valeur totale 
de 9,1 millions d’EUR, le Maroc est l’un des principaux bénéficiaires de 
l’assistance technique de la FEMIP. 

F a c i l i t é  e u r o - m é d i t e r r a n é e n n e  d ’ i n v e s t i s s e m e n t  e t  d e  p a r t e n a r i a t  •  F a c i l i t é  e u r o - m é d i t e r r a n é e n n e  d ’ i n v e s t i s s e m e n t  e t  d e  p a r t e n a r i a t

La BEI au Maroc : une approche 
multisectorielle 

Présente au Maroc depuis 1978, la BEI y a 
apporté des financements pour un mon-
tant total de plus de 3,5 milliards d’EUR. 
Ses opérations se sont réparties entre les 
secteurs d’intervention traditionnels de la 
Banque dans la région : 

•  �Énergie : avec plus de 1,3 milliard d’EUR 
de financements, le secteur de l’éner-
gie est le principal bénéficiaire des 
prêts de la BEI. Parmi les projets finan-
cés par la Banque figurent le gazoduc 
du Maghreb, qui relie le Maroc et l’Es-
pagne, et le premier parc d’éoliennes en 
concession privée. 

•  �Transports et télécommunications : la 
BEI a accordé 1,1 milliard d’EUR dans ce 
secteur. La Banque a récemment financé 
la construction et la réhabilitation de 
routes rurales dans les provinces du 
Nord, et la construction des autoroutes 
Rabat-Fès et Rabat-Tanger. Elle a égale-
ment contribué à la modernisation de 
nombreux ports marocains. 

•  �Eau et environnement : la Banque a prêté 
près de 520 millions d’EUR pour le finan-
cement d’importants ouvrages de gestion 
des eaux et pour l’assainissement de plu-
sieurs villes marocaines (Marrakech, Fès, 
Meknès, Oujda et Settat). 

•  �Petites et moyennes entreprises (PME) :  
par le canal de ses lignes de crédit, la 
Banque a accordé près de 250 millions 
d’EUR pour le financement des PME, 
en particulier dans une perspective de 
constitution de coentreprises entre opé-
rateurs marocains et européens. 

•  �Capital-investissement : les opérations 
de capital-risque ont absorbé plus de 
120 millions d’EUR au Maroc. Elles ont 
permis de financer plusieurs fonds d’in-
vestissement et de co-investir avec des 
banques locales dans un grand nom-
bre de PME au travers d’opérations en 
capital ou quasi-capital. La Banque 
a également apporté son soutien au 
développement de la microfinance au 
Maroc en finançant le développement 
de plusieurs institutions de microfi-
nance marocaines. 

•  �Capital humain : la Banque a consa-
cré 100 millions d’EUR aux secteurs de 
l’éducation et de la santé. Elle a notam-
ment financé la création et l’extension 
d’une trentaine de centres de formation 
dans les secteurs du tourisme, du tex-
tile et des technologies de l’information 
afin d’améliorer la qualité de la forma-
tion professionnelle. 

•  �Infrastructures urbaines : la BEI a con
senti plus de 70 millions d’EUR en 
faveur de la construction de logements 
sociaux, une première pour la BEI dans 
ce secteur en dehors de l’Union euro-
péenne. Ce projet permettra de réha-
biliter des quartiers insalubres et de 
remédier à la pénurie de logements 
sociaux au Maroc. 

•  �Assistance technique : avec 23 opéra-
tions d’une valeur totale de 9,1millions 
d’EUR, le Maroc est l’un des principaux 
bénéficiaires de l’assistance technique 
de la FEMIP sur la période 2003-2007. 
Ces opérations ont principalement béné-
ficié aux secteurs de l’environnement et 
du capital humain ainsi qu’au secteur 
financier. 

Répartition sectorielle des  
opérations de la BEI au Maroc

(1978-2007) :  
plus de 3,5 milliards d’EUR
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Améliorer la  
mobilité des biens et 
des personnes

La BEI a consenti en 2007 un 
prêt d’un montant de 180 mil-
lions d’EUR pour la construc-
tion du tronçon autoroutier 
reliant Fès à Taza. 

D’une longueur de 126 km, ce 
tronçon s’inscrit dans le cadre 
général de la construction de 
l’autoroute Fès-Oujda, dans le 
prolongement de l’autoroute 
algérienne est-ouest en cours 
de réalisation. 

Ce projet fait partie de l’axe 
sud-ouest identifié parmi les 
cinq principaux axes reliant 
l’UE à ses pays voisins dans le 
rapport de novembre 2005 du 
Groupe de haut niveau pré-
sidé par Mme Loyola de Palacio.

Une présence renforcée  
sur le terrain

 Le bureau de Rabat a été inauguré en 
juin 2005. Comme les bureaux du Caire 
et de Tunis, il joue un rôle déterminant en 
assurant une meilleure coordination avec 
les pouvoirs publics locaux, les emprun-
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Des produits financiers novateurs pour soutenir  
les PME au Maroc 
La BEI a engagé en juillet 2007 un montant de 6 millions d’EUR dans un 
nouveau fonds d’investissement, Capmezzanine SA, créé à l’initiative 
de la Caisse de dépôt et de gestion marocaine. Ce fonds sera chargé 
de prendre des participations dans le capital de petites et moyen-
nes entreprises au Maroc ou de leur accorder des prêts mezzanine. 
Ces derniers sont des financements intermédiaires entre la dette cou-
rante et les capitaux propres d’une entreprise et ne sont remboursés 
qu’après la dette classique. Ce type de produits financiers étant rela-
tivement nouveau au Maroc, la BEI accompagnera l’équipe de gestion 
du fonds au travers d’une assistance technique fournie par un consul-
tant extérieur spécialisé dans les financements mezzanine.

L’étude publiée par la FEMIP en juin 2007 sur la promotion de l’épargne 
privée au Maroc montre que les entreprises marocaines devraient connaî-
tre une croissance importante dans les années à venir. Les financements 
mezzanine, particulièrement appréciés des entreprises dans les phases 
de croissance externe, de recomposition de l’actionnariat ou de recapita-
lisation, devraient permettre d’accompagner cette croissance.

La FEMIP, forum de dialogue
La FEMIP associe les pays méditerranéens partenaires aux orienta-
tions de sa politique de prêt, à travers des échanges constructifs sur des 
questions économiques, financières et sectorielles. Ce dialogue s’exerce 
à trois niveaux : 

• � Le Conseil ministériel de la FEMIP rassemble une fois par an les minis-
tres euro-méditerranéens de l’économie et des finances. 

• � Le Comité consultatif est composé de représentants des États mem-
bres, des pays méditerranéens et de la Commission. Il se réunit plu-
sieurs fois par an et a pour vocation de discuter de la stratégie de la 
FEMIP, d’approuver son rapport annuel et d’émettre des avis sur le 
lancement de nouveaux produits financiers. 

• � Les Conférences de la FEMIP associent périodiquement des représen-
tants du secteur privé, du secteur public et de la société civile, ainsi 
que des universitaires et des experts pour discuter de thématiques 
liées à l’intégration régionale et au développement économique des 
pays de la Méditerranée. 

teurs, le secteur bancaire et les bailleurs 
de fonds.

Il contribue à l’identification de nouveaux 
projets, en particulier dans le secteur 
privé, il assure le suivi des projets, et faci-
lite la mise en place de l’assistance tech-
nique de la FEMIP.
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Contacts

FEMIP
Les prêts directs et les financements de capital-investisse-
ment peuvent être sollicités directement auprès de la BEI. Les 
demandes relatives au financement de projets de moindre 
dimension doivent être adressées directement aux institu-
tions financières ou aux banques commerciales auxquelles  
la BEI a accordé des lignes de crédit. On trouvera une liste 
des institutions partenaires dans les pays méditerranéens, 
ainsi que diverses autres informations relatives aux prêts, sur 
le site Web de la Banque (www.bei.org/femip).

Facilité euro-méditerranéenne d’investissement et de partenariat

Contacts opérationnels :

Claudio Cortese 
Directeur du département 
Pays voisins et partenaires de l’Europe
3	 (+352) 43 79 - 86836
5	 (+352) 43 79 - 66898
U	 c.cortese@bei.org

Bernard Gordon 
Chef de la division Maghreb
3	 (+352) 43 79 - 86716
5	 (+352) 43 79 - 66799
U	b.gordon@bei.org
 

Bureau de Rabat :

René Perez 
Chef du bureau
Riad Business Center, Aile sud,  
Immeuble S3, 4e étage
Boulevard Er-Riad, Rabat
3	 (+212) 37 56 54 60
U	 r.perez@bei.org

Contacts presse et informations générales :

Marianne Roda
3	 (+352) 43 79 - 83330
5	 (+352) 43 79 - 61000
U	m.roda@bei.org

Banque européenne d’investissement
100, boulevard Konrad Adenauer
L-2950 Luxembourg
3	 (+352) 43 79 – 1
5	 (+352) 43 77 04 
www.bei.org/femip  –  U info@bei.org

Les produits FEMIP 

•	 Prêts directs à long terme pour les projets de 
grande dimension (d’un coût supérieur à 25 mil-
lions d’EUR) 

•	 Lignes de crédit accordées à des banques 
intermédiaires qui rétrocèdent les fonds à des 
petites et moyennes entreprises ou à des col-
lectivités locales réalisant des investisse-
ments 

•	 Lignes de crédit accordées à des institutions 
de microfinance 

•	 Capital-investissement (investissements directs 
en fonds propres ou quasi-fonds propres dans 
des sociétés non cotées, fonds de capital-investis-
sement et co-investissements aux côtés d’inter-
médiaires locaux) 

•	 Assistance technique pour renforcer la capa-
cité des pays partenaires méditerranéens et 
des promoteurs et pour financer en amont des 
études et des activités visant à soutenir l’ex-
pansion du secteur privé


